
INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES DU BÂTIMENT - 
CIRCUITS DE BASE

OBJECTIFS

Mettre en œuvre des installations électriques 

élémentaires appliquées au domestique et tertiaire.

CONTENU

1.les circuits électriques élémentaires

2.les équipements d'éclairage et de signalisation

3.documents de réalisation

4.choix de l'appareillage, des conduits, des fils et 

câbles

5.réalisation d'une installation

6.mise en service, diagnostic et dépannage

PRÉ-REQUIS

Connaissances élémentaires en électrotechnique

PUBLICS

Tout public adulte

VALIDATION

Attestation de fin de formation (article L. 6353-1 

du Code du travail)

MODALITÉS DE VALIDATION

Dispositif d’appréciation des résultats prévu 

par le Greta (article L 6353-1 du code du travail)

SERVICES VALIDEURS

Le Greta délivre une attestation des acquis

TARIF

Consulter le Greta

DURÉE INDICATIVE

70 heures

Contacts

GRETA GRENOBLE

Centre Permanent du Bâtiment, Grenoble

75 bis avenue Rhin et Danube 

38100  GRENOBLE


